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Voici, à votre usage, des éléments qui vous aideront à enrichir votre argumentaire 
auprès de vos clients, lors de la diffusion du dépliant : « Pourquoi êtes-vous 
venus chez nous ? »


Proximité


•	 Nous sommes proches de vous, géographiquement et humainement.
•	 Comme la boulangerie ou la pharmacie, il y a une agence FNAIM près de chez vous. 
•	 Nous conseillons vos voisins, nous avons les mêmes préoccupations que vous. 
•	 Habitant la ville (ou le quartier), nous l’apprécions et cherchons à la valoriser (exemples 


concrets : j’ai vendu une maison à ma cousine, un appartement au médecin).  
•	 Nous parlons en connaissance de cause, loin de tout discours venu d’ailleurs.


Maillage


•	 3 000 agences signées FNAIM, bien réparties sur l’Ile-de-France : solidaires, nous 
sommes forts d’un réseau bien identifié avec son logo jaune.


•	 Nous sommes liés les uns aux autres par notre souhait commun de vous offrir le 
meilleur service ou le bien que vous cherchez.


Fiabilité


•	 La FNAIM existe depuis 1946, forte d’une expérience de terrain vécue au quotidien.
•	 Notre profession est réglementée : nous sommes diplômés et bénéficions d’une 


caisse de garantie qui fait notre spécificité.
•	 Nous nous conformons à la loi. Nos contrats tiennent compte des changements 


législatifs qui concernent nos trois grands métiers (transactionnaires, administrateurs 
de biens, syndics de propriété). Par ailleurs, les services juridiques de la FNAIM 
suivent scrupuleusement l’évolution permanente de la jurisprudence. 


•	 60 % du marché passe par nous : ce n’est pas par hasard ! (source Ministère du 
Développement durable.) Avec nous, vous pouvez compter sur des professionnels !


Loyauté


•	 Notre premier engagement : respecter le Code d’Ethique et de Déontologie de la 
FNAIM.


•	 Nous sommes, de par notre connaissance pratique du terrain, les interlocuteurs 
privilégiés des élus et de l’administration : préfets, DRIRE, Conseils généraux et 
régionaux, observatoires, statistiques, etc.


•	 Nos expertises sont reconnues par tous les professionnels de l’immobilier.
•	 Nos clients savent, a contrario, qu’ils peuvent se plaindre lorsque cela est justifié. 


En effet, une commission de discipline existe dans chacune de nos chambres. Ils 
peuvent s’adresser au Service Qualité de la Fédération. 


Solidité


•	 Chez nous, vous n’aurez pas de mauvaises surprises : nos contrats sont « carrés ».
•	 Nous vous accompagnons tout au long de votre démarche, jusqu’à son terme. 


Nos outils et nos contrats d’assurance sécurisent tout le processus. Dès que nous 
recevons l’accord des deux parties, les actes aboutissent : pas de « casse », le moins 
de risques possible.


•	 L’immobilier est un métier: les risques juridiques sont à la hauteur des investissements 
qu’il met en jeu ! D’où l’intérêt de faire appel à des professionnels solides.


Accueillir


•	 La première impression est toujours la bonne ! Cet adage est aussi valable dans 
l'immobilier.


•	 Courtois et souriant, vous devez inspirer la confiance et l'empathie.
•	 Une agence accueillante, des agents avenants et disponibles sont les garants 


d'un premier contact réussi.


Comprendre


•	 Comprendre et mieux cerner les besoins de votre client nécessite d'être à son 
écoute avec sérénité et professionnalisme.


•	 L'objectif est pour vous de prendre en compte à la fois les éléments affectifs et 
financiers des parties en présence.


Expliquer


•	 En reprenant les informations fournies, vous situez plus précisément la 
problématique de votre client dans le contexte local, économique et financier.


•	 Vos conseils permettent de construire une évaluation sérieuse.
•	 De la sorte vous pouvez proposer un éventail personnalisé des prestations à lui 


fournir. 


Sécuriser


•	 Cette analyse est à même de sécuriser votre client, en utilisant pour cela 
l'ensemble des outils de « garanties » mis à votre disposition par la FNAIM et ses 
experts.


•	 Vous garantissez à votre client, par des contacts réguliers, un suivi personnalisé 
des différentes étapes de son dossier, des premières négociations à la conclusion 
de la transaction.


Construire


•	 Vous proposez ainsi à votre client une approche stratégique visant à consolider et 
valoriser son patrimoine. 


•	 Répondre à ses besoins vous permet de construire une relation confiante et 
durable avec lui.
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5 valeurs fondamentales


5 règles de comportement








Compétence   


•	 Notre compétence se vérifie à tous les niveaux. 
•	 Nous sommes formés au sein de la plus grande école de l’immobilier en France. 


Notre formation est contrôlée.
•	 Notre indépendance s’appuie sur un réseau de professionnels, au sein d’un club. 


Nous pouvons nous reposer sur un service juridique comptant les meilleurs experts 
et sur des avocats conseils…


•	 Nous nous conformons à toutes les obligations professionnelles (registre, etc.). Nos 
comptes sont minutieusement vérifiés. Nous sommes régulièrement audités par la 
caisse de garantie de l’immobilier ou par d’autres caisses.


Conseil


•	 Chaque agent immobilier FNAIM suit une formation permanente et bénéficie d’une 
veille juridique pointue. Il exerce au total 14 métiers, allant du transactionnaire au 
gestionnaire de patrimoine.


•	 Professionnels dans notre domaine et très bien renseignés, nous sommes 
indépendants des autres acteurs de terrain. Nous ne subissons donc aucune 
pression. En outre, nous bénéficions d’un outil puissant de communication, le site: 
www.fnaim.fr.


•	 La FNAIM Ile-de-France, ce sont : 3 000 vitrines, 3 000 sites Internet, 300 agents 
immobiliers en SIA (Service Inter Agences). Au fait des problématiques locales, 
nous savons vous conseiller pour insérer au mieux votre activité dans le tissu 
économique, social et culturel.


Engagement


•	 Notre force, c’est notre personnalité. Nous nous engageons sur notre nom, en 
toute indépendance et en toute neutralité.


•	 Notre métier n’est pas anodin. Pour nous, vous êtes une personne (pas un numéro), 
et nous militons pour votre bien-être immobilier.


•	 Notre métier de syndic est difficile : nous gérons non des copropriétés mais des 
copropriétaires, des personnes. Nous sommes à l’écoute de leurs problèmes 
quotidiens, parfois délicats. Cette « démocratie de palier » engage notre 
responsabilité personnelle.


Responsabilité


•	 La vente ou l’achat réalisé, notre porte reste ouverte. Nous ne nous dérobons pas 
et assumons nos responsabilités ! En cas de responsabilité pénale, nous risquons 
d’être interdits d’exercer notre métier.


•	 Un Comité d’Ethique a les pleins pouvoirs pour sanctionner et blâmer les 
irresponsables, voire pour exclure les moutons noirs de la profession.


•	 De la même manière, nous sommes responsables de l’information fournie aux 
pouvoirs publics.
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Transparence


•	 Nous affichons les montants de nos honoraires, les contrats et modalités de nos 
assurances.


•	 Nous connaissons très bien le terrain. Pour preuve, les plus grosses bases de 
données sur la profession sont collectées par la FNAIM.


•	 Nous ne sommes payés que si la vente est réalisée.
•	 Diplôme, carte professionnelle, école de formation : autant de gages de 


transparence et d’ouverture.
•	 Notre contrat de syndic est un contrat type, transparent, qui permet à tout conseil 


syndical d’évaluer les offres, de comparer tarifs et prestations.


Éthique


•	 Respect de la parole donnée, droiture, impartialité, sens de l’écoute, relation 
personnalisée sont les fondamentaux sur lesquels s’appuie notre démarche.


•	 Comme le rappelle l’article 1er de notre Code d’Ethique et de Déontologie, nous 
devons respecter la diversité et ne jamais faire un choix par discrimination. Nous 
sommes d’ailleurs signataires d’une convention avec la Halde.


•	 L’éthique ne se subit pas, c’est au contraire un élément de valorisation.
•	 Respecter ce code nous donne l’opportunité de marquer notre différence, de 


concilier morale et commerce.


Pérennité


•	 La FNAIM est la première référence immobilière européenne, et la première caisse 
de garantie en Europe.


•	 Depuis sa création, notre institution a traversé toutes les crises avec succès. Et 
nous serons encore là après la crise.


•	 Notre « cube jaune » est connu depuis des générations. Vos grands-parents ont 
peut-être poussé notre porte ! Les valeurs défendues par la FNAIM sont reconnues 
partout.


•	 Après la vente, nous restons à votre disposition pour gérer votre bien et vous 
conseiller : nous assurons ainsi sa pérennité. Une garantie quand viendra le temps 
de le transmettre.


 
Créativité


•	 Riches de nos expériences personnelles et partagées, nous trouvons toujours une 
réponse à vos problèmes ou à vos questions. La formation obligatoire figurant dans 
notre Code d’Ethique et de Déontologie nous permet de répondre à vos questions 
en trouvant des solutions innovantes mais toujours conformes à la législation. 


•	 De nombreux nouveaux produits ont également été mis en place, en particulier en 
matière de garanties : garanties « loyers impayés », « achat-revente », « bonne 
fin de transaction » ; les garanties « travaux » pour les syndics, « dommages-
travaux » dans les parties communes ; enfin, la garantie financière dans toutes les 
transactions.





